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L'ENQUÊTE préliminaireordonnée par le parquetde Libreville sur les mal-versations financièresopérées lors de la réhabi-litation du pont de Kangos'est finalement emballée.En effet, toutes les piècesdu puzzle ayant été re-constituées, le dossier aété présenté, lundi der-nier, devant le juge d'ins-truction qui, après avoirauditionné les trois misen cause, a tranché.Ainsi donc, après unelongue garde à vue dansune unité de police judi-ciaire, le directeur géné-ral adjoint de l'Agencenationale des grands tra-vaux d'infrastructures(ANGTI), Landry PatrickOyaya, patron du Fondsd’entretien routier dedeuxième génération(FER 2), Grégoire Bayima,directeur général de l'En-tretien des routes et aéro-dromes (DGERA) et dameNdong Omomone, direc-teur de l'Entretien desroutes et aérodromes - au

moment des faits -, sontdésormais fixés sur leursort. Si les sieurs Oyaya etBayima ont été placéssous mandat de dépôt à laprison centrale de Libre-ville pour « violation fla-
grante et directe des
procédures de contrôle
prévue par le FER II » (lirenotre édition d'hier), enrevanche, dame NdongOmomone « a été inculpée
mais laissée en liberté pro-
visoire. »
RÉTRO-COMMISSIONS•L'opération Mamba s'estintéressée à ces troishauts fonctionnaires suiteà une enquête diligentéeaprès des aveux de Chris-tian Nkero Capito(conseiller financier om-nipotent du ministre Ma-gloire Ngambia à l'époquedes faits). Nkero Capito etNgambia se trouvent ac-tuellement en détentionpréventive à la prisoncentrale de Librevillepour des actes gravesdans la réalisation duprogramme des lotisse-ments sociaux SNI "Man-goumba", dans lacommune d'Akanda. Unprojet ayant coûté 15 mil-

liards de francs sans quetoutes les parcelles nesoient finalisées. D'ail-leurs, le patron de SGCA,Ben Ali, de nationalitémarocaine séjourne pré-sentement, lui aussi, à laprison centrale dans lecadre de cette affaire.Lors de son audition,Nkero Capito avait parléde rétro-commissionsdans le cadre des travauxde réfection du pont deKango. Ce qui avaitamené le parquet de Li-breville à ouvrir une en-quête préliminaire.Celle-ci a abouti à l’inter-pellation de Oyaya,

Bayima et Ndong Omo-mone.Selon certaines informa-tions, il ressort égalementque Grégoire Bayima au-rait, sous la contrainte duministre Ngambia, "ami"de Santullo, signé plu-sieurs factures sans pourautant qu’aucune équipetechnique ne se soit ren-due sur le chantier pourles vérifications des tra-vaux. Laissant ainsi lecontribuable à la merci del’entreprise, qui a profitéà loisir des surfactura-tions sur les travaux etpermis l’expropriation de23 milliards de francs (18

milliards pour le marchéinitial et un avenant de 5milliards de francs) payéspar le FER II.
MARCHÉ DE GRÉ À GRÉ•L'affaire relative à la ré-habilitation du pont deKango remonte à l'année2012. Au départ, LéonNzouba, ministre des Tra-vaux publics, consultel’entreprise Sobea en vuede la réalisation d'uneétude des travaux et d'unchiffrage pour la réfectionde cet ouvrage endom-magé par une barge. Saufque, quelques mois après,à la suite d'un remanie-ment du gouvernement,Ngambia qui remplaceNzouba aux Travaux pu-blics, choisit, pour on nesait quelles raisons,d'écarter Sobea au profitdu Groupement Santullo-Sericom SA, avec lequel ilengage l'Etat dans lecadre d'un contrat de gréà gré, à payer 23 milliardsde francs.Le pont de Kango avaitété endommagée deuxfois, en février 2012 et enjanvier 2015, à chaquefois au passage d’unebarge. Les travaux de ré-habilitation de l'ouvrage

avaient été refaits par leGroupe italien SantulloSéricom SA, qui a procédéau remplacement des an-ciennes piles devenueshors d’usage, suite auxviolents chocs. La destruction du pontest souvent provoquéepar le courant marin quidéporte, chaque fois, lesbarges au moment dupassage sous le pont. Unexercice assez difficilepour les matelots qui per-dent le contrôle du re-morqueur, avant deheurter violemment lespiles...Décidée par le présidentde la République, AliBongo Ondimba, auterme de son premiermandat, l’"Opération
Mamba", actuellement enbranle, vise à luttercontre la corruption enpoursuivant les auteursde détournement de l’ar-gent public, ainsi que «
tous ceux qui posent des
actes de gestion et dont le
train de vie présente ma-
nifestement des indices de
prévarication.»

Dame Ndong Omomone en liberté provisoire
Opération Mamba
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Toutes les pièces concernant le dossier lié à la ré-
fection du pont de Kango déjà reconstituées.
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LA fraude à la Simbox faitencore des émules à Li-breville malgré leslourdes sanctions prévuespar la loi.Un Gabonais d’origine li-banaise a été arrêté à sondomicile dans la matinéedu 30 mars dernier auCentre-ville, lors d’uneperquisition menée parl’Agence de régulation descommunications électro-niques et des postes(Arcep) et des agents de lapolice judiciaire.Selon le chef de service in-terconnexion et trafic in-

ternational de l’Arcep,Jocktane Stefane, il est re-proché à cet individud’avoir importé du maté-riel destiné à détournerles appels internationauxentrant au Gabon.C’est la baisse du trafic in-ternational entrant qui amis en branle le systèmede veille de l’Arcep, dotéd'une technologie depointe dans le repéragedes foyers des fraudeurs.Ce dispositif a, en effet,permis de localiser, le 27mars dernier, "le frau-
deur" au centre-ville, enface du consulat deFrance.
« Depuis un certain temps,
on a constaté que des per-
sonnes ont importé du ma-
tériel à l’intérieur du pays

afin de détourner toutes les
communications interna-
tionales entrant au Gabon.
Il faut savoir que l’arrêté
00364 stipule que toute

personne qui appelle de
l’étranger vers le Gabon
doit payer 137 FCFA/mn.
Certains, afin de contour-
ner ces taxes importent du

matériel électronique qui
leur permet d’acheminer
les appels téléphoniques
depuis l’étranger via inter-
net sur nos opérateurs de
téléphonie mobile. Ce qui
veut dire que l’Etat ne peut
plus percevoir les revenus
de cette taxe ni les opéra-
teurs », a indiqué le chefde service interconnexionet trafic international.Selon l’Arcep, le détourne-ment du trafic internatio-nal entrant sur leterritoire national à partirdes équipements dénom-més « Simbox » a déjà en-gendré une pertefinancière de 13 milliardsde francs à l’Etat en 2015.Pour mettre un terme àcette pratique, l’Arcep amis en place un comité

inter-opérateurs de luttecontre la fraude télépho-nique ayant pour rôle deveiller au respect desprescriptions légales etréglementaires en vi-gueur. Mais également, unService interconnexion ettrafic international en-trant (SITIE), chargé de lasupervision dudit trafic etde la détection des numé-ros frauduleux, en parte-nariat avec la sociétéTelsig.A ce jour, 15 personnesont été arrêtées en fla-grant délit de détourne-ment d’appelstéléphoniques entrants etsont actuellement pour-suivies devant les ins-tances judiciairescompétentes.

L’Arcep épingle un nouveau fraudeur
Trafic international entrant

Maxime Serge MIHINDOU
Libreville/Gabon

Le materiel retrouvé chez le gabono-libanais était
destiné aux détournements des appels internatio-

naux entrant au Gabon.
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DAME N.R. a été victimed'un vol à son domicile, auquartier Mindoubé, dans lecinquième arrondissementde la commune de Libre-ville. L'auteur de ce délitserait son voisin, FranckAboghe, alias Junior.Ce jeune homme de 25 ans,qui a aménagé dans lequartier il y a trois moisenviron a, semble-t-il, ainsi

dérobé une somme de 500000 francs, un écran plat,deux montres de valeur etquatre téléphones porta-bles. Interpellé par la Brigadeanti-criminalité (Bac), lemis en cause, non seule-ment a reconnu les faits,mais aussi a vite fait de li-vrer son complice, un cer-tain Saturnin FarelNtoutoume, affirmant qu'ilaurait agi avec lui.Franck Aboghe a raconté àl'enquêteur que depuisdeux mois qu'il a aménagédans une petite chambre,

située non loin du domicilede dame N.R., il ne cessaitd'épier cette dernière, at-tendant le moment propicepour la voler. C'est ainsi qu'un jour,après s'être également as-suré que la voisine, sortieun moment, vit seule,Franck Aboghe n'hésitepas à passer à l'action.L'opération se dérouled'autant plus parfaitement,qu'elle est préparée depuisfort longtemps. Il ne resteplus à Franck qu'à achemi-ner le fruit du vol à son do-micile. Il appelle ensuite

son complice présumé, Sa-turnin Farel Ntoutoume,pour planquer une partiedes affaires volées chez lui. En rentrant, N.R. découvrele cambriolage. Aussi, serend-elle au poste sud-estde la Bac, pour porterplainte contre X. Au coursde leurs investigations,l'attention des agents decette unité de police est at-tirée par les allures assezsuspectes du voisin de laplaignante. Ils décident donc de l’inter-roger. Constatant queFranck Aboghe, pendant

leur échange avec eux, estmort de peur, car ne tenantpresque pas sur ses pieds,les agents enquêteurs leconduisent au poste de po-lice pour approfondir lapiste les menant à lui. C'està ce moment qu'ils obtien-nent  tous les aveux évo-qués plus haut.. Les deux acolytes ont étémis à la disposition ducommissariat de police ducinquième arrondissementde Libreville pour la suitede la procédure.

Le cambrioleur présumé était le voisin de la victime
Vol avec effraction au quartier Mindoubé
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Les deux voleurs présu-
més dans les locaux

de la Bac.
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